
 

Fiche Descriptive du Poste de Chef du Service des Etudes Stratégiques 

 

 
1- Missions et responsabilités : 

 

- Proposer périodiquement, au Ministre chargé des finances, un programme d’études stratégiques relatif 

aux Entreprises et Etablissements Publics (EEP) faisant partie du périmètre de la Gestion Active du 

Portefeuille Public (GAP) ; 

- Contribuer à la préparation et à la validation des termes de références des études stratégiques relatives 

à la GAP ;  

- Assurer la réalisation des études et des analyses relatives à la GAP ; 

- Initier et piloter le dialogue stratégique avec les EEP faisant partie de la GAP ; 

- Procéder à l’élaboration et à l’actualisation de la charte actionnariale publique et veiller au suivi de sa 

mise en œuvre ; 

- Élaborer le rapport annuel relatif à l’Etat actionnaire et le soumettre au Ministre chargé des finances 

pour appréciation ; 

- Identifier et proposer des opérations de portefeuille opportunes et veiller, lors de leur mise en œuvre, 

à leur conformité avec la stratégie actionnariale publique ; 

- Proposer un cadre légal, règlementaire et institutionnel relatif à la GAP et assurer la veille juridique ; 

- Participer à la formulation des avis et réponses aux requêtes émanant des EEP sur toutes questions 

relatives à la GAP ; 

- Proposer des opérations de privatisation et d’ouverture de capital ; 

- Préparer les procédures et les guides méthodologiques nécessaires à l’exécution des différentes 

missions du service ; 

- Rendre compte, périodiquement, à la hiérarchie des travaux menés et du fonctionnement du service et 

proposer des pistes d’amélioration en identifiant les moyens nécessaires ; 

- Définir et mettre en œuvre les moyens d’entretenir une expertise actuelle et fondée, en relation avec 

les missions et attributions du Service en définissant les besoins en formation et de mise à niveau 

périodiques, et de documentation ; 

- Animer le Service en charge à travers :  

 L’élaboration du plan d’action du Service et en assurer le suivi ; 

 La répartition des tâches au sein du Service, la définition du mode de fonctionnement et 

l'application des procédures de travail définies par la DEPP ; 

 Le contrôle de la qualité des travaux et de la performance des agents et cadres du Service. 
 

2- Connaissances : 
 

- Bonnes connaissances du contexte socio-économique marocain et des enjeux du secteur des EEP ;  

- Bonnes connaissances de la législation et de la règlementation relative aux EEP ; 

- Bonnes connaissances des modalités d’élaboration de la stratégie actionnariale de l’Etat ;  

- Bonnes connaissances du processus de préparation et de suivi des études stratégiques.  
 

3- Compétences : 
 

- Appréciation des plans stratégiques des EEP 



- Diagnostic stratégique  

- Formalisation de procédures et règles de gestion  

- Rédaction, analyse et interprétation des textes juridiques  

- Veille stratégique  

- Conception d'une stratégie  

- Elaboration et déploiement de stratégie d'entreprise  

- Management de projets  

 
4-  Aptitudes : 

 

- Grande capacité d’analyse, de synthèse et de réactivité ; 

- Sens de l’anticipation et de la productivité ; 

- Capacité de négociation ; 

- Grande capacité d’animation et de mobilisation des équipes ; 

- Capacité d’écoute, facilité de contact et sens de responsabilité prédominants. 

 


